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ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE L'INTERIEUR 

PREFECTURE D'INEZGANE AÏT MELLOUL 
COMMUNE D'AÏT MELLOUL 

DIVISION TECHNIQUE 
 
 

Marché n° …/……../….. 
CREUSEMENT ET EQUIPEMENT D’UN PUITS AU QUARTIER TIMERSIT A AÏT MELLOUL 

*** 
 Le présent marché est Passé par appel d’offres  ouvert sur offres des prix   en application de 
l’alinéa 2 paragraphes 1 de l’article 16 et paragraphe 1 de l’article 17  et l’alinéa 3 du paragraphe 3 de 
l’article 17 du décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434 (20 MARS 2013) relatif aux marchés publics  

ENTRE :  
 

Monsieur le Président du Conseil de la commune  d’Ait Melloul, ordonnateur du budget communal 
agissant au nom et pour le compte de la Commune d’Ait Melloul. 

              D'une part,  
ET :  

 Mr (Mme) :_________________________________ ____________ 

 en qualité au sein de son entreprise :_____________ ___________________________________ 

 Numéro de TELEPHONE___________________________________________________ 

  numéro du FAX____________________________________________ 

 ADRESSE ELECTRONIQUE_____________________________________________________ 

 Agissant au nom et pour le compte de :______ ____________________________ 

______________________________________________________________________________ 

 Faisant élection de domicile à :_____ _______________________________ _____________ 

______________________________________________________________________________ 

 Adresse du siège social :__________ ____________________________________________ 

_______________________________________________________________________________ 

 Inscrit au registre de commerce de: _________________________ sous n° _______________ 

 Affilié à la C.N.S.S sous n° :_______ _______________________________________________ 

 Titulaire du compte (RIB) 24chiffres: n°___________________________________________ 

 Ouvert au nom de _________________________________________ _______ à ______________ 

__________________________________________________________________________________ 

 Patente n° :__________ ___________IF_________________________ICE_________________ 

D'autre part, 

Il a  été  convenu  et  arrêté  ce qui  suit : 

 

 
 

 
 



CPS----Creusement Et Equipement D’un Puits Au Quartier Timersit A Aït Melloul--                                                                          -INDH                      
 3 

 
CHAPITRE I : CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES 

 
ARTICLE 1: OBJET DU MARCHE  

Le présent Marché a pour objet creusement et équipement d’un puits au quartier Timersit,  à Ait 
Melloul, Préfecture Inezgane Ait Melloul.  

contrat de partenariat N° 53/U/2015 
 
ARTICLE 2 : DÉFINITION 
Dans l’ensemble du présent document les termes seront utilisés avec les définitions suivantes : 
Maître d’Ouvrage désigne : Commune d’Ait Melloul 
L’Entrepreneur : désigne l’entreprise titulaire de l’ensemble des travaux du présent Marché. 
Le marché : désigne l’ensemble des documents contractuels énumérés dans l’article 4 ci-dessous. 
 
ARTICLE 3 : MODE DE PASSATION DU MARCHE 
Le présent marché est Passé par appel d’offres  ouvert sur offres des prix   en application de l’alinéa 2 
paragraphes 1 de l’article 16 et paragraphe 1 de l’article 17  et l’alinéa 3 du paragraphe 3 de l’article 17 du 
décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434 (20 MARS 2013) relatif aux marchés publics . 

 
ARTICLE 4 : CONSISTANCE DES TRAVAUX 

A- Creusement d’un puits 

B- Equipement du puits 
 

ARTICLE 5 : PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHE REFERENCES AUX TEXES GENERAUX ET 
SPECIAUX   
A- Pièces  Constituantes  du  Marché                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
Les   obligations  de   l'Entrepreneur  pour   l'exécution  des  travaux   du   présent  Marché   résultent   de 
l'ensemble   des                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
1. Acte  d’engagement. 
2. Bordereau  des  prix  -  Détail  estimatif. 
3. Cahier  des  prescriptions  spéciales 
4. C.P.C  applicable  aux  travaux  routiers  pour  le  compte  du  Ministère  de  l’Equipement. 
5. D.G.T.A  relatif à  l’assainissement 
6. C.C.A.G.T. 

En cas de contradiction entre ces différents documents, les prescriptions du document portant le 
moindre numéro primeront. 

B- Textes  de  Références – Normes 
L’entreprise  est  soumise aux  lois  et  règlements  en  vigueur  au  Maroc. Dans  la  mesure  où  les  pièces 
contractuelles n’y  dérogent  pas, l’entreprise est soumise en  particulier  aux  obligations  découlant  des  
textes ci-après : 
C- Références aux Textes Généraux : 

1) le Dahir n°1-15-85 du 20 ramadan 1436 ( 07 juillet 2015 ) portant promulgation de la loi n° 113-14 
relatif au communes ; 

2) les textes applicatifs du dahir n° 1. 09. 02 du 18/02/2009 portant loi n°45-08 relatif à l’organisation 
des finances des collectivités locales et leur groupement, 

3) la loi 112-13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n°1-15-05 DU 
29 Rabii II 1436 (19 FEVRIER 2015) 

4) Dahir N°1-56-211 du 8 Joumada I 1376(11/12/1956) relatif aux garanties pécuniaires des 
soumissionnaires et adjudicataires de marchés 

5) le décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434 (20 MARS 2013) relatif aux marchés publics. 
6) Le décret N° 2 – 14 – 394 du 06 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés de travaux (C.C.A.G.T) 
7) décret n° 2-09-441 du 17 moharrem 1431(03 janvier 2010) portant règlement de comptabilité 

publique des collectivités locales et leur groupement. 
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8) décret n°2-14-272 DU14 REJEB 1435 (14 MAI 2014) relatifs aux avances en matière de marchés 
publics. 

9) décret 2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant le délai de paiement et les intérêts 
moratoires des commandes publiques. 

 
10) Arrêté du ministre l’intérieur n° 3573-13 du 6 safar 1435 (10 décembre 2013) fixant le Cahier 

desClauses Administratives Générales applicables aux marchés des régions.des préfectures, des 
provinces et des communes 

11) Arrêté du ministre l’intérieur n° 3574-13 du 6 safar 1435 (10 décembre 2013) fixant le Cahier des 
prescriptions communes applicables aux marchés des régions.des préfectures, des provinces et des 
communes 

12) La note circulaire n° 18 DCP du 1/2/82 de Monsieur le trésorier générale relative à l’acquisition 
des timbres sur les contrats et les marchés publics modifié par le dahir n° 1/77/629 du 09 octobre 
1977 et complété par le décret n°2/79/512 du 26 joumada II 1400 (12mai 1980). 

13) Les textes officiels réglementant la main d’oeuvre et les salaires. 
14) La circulaire n°75/1/GSA du 22 /01/81 relatif à la réglementation et la législation du travail. 
15) Le décret n°2/13/685 du 08/12/73 relatif à la revalorisation des salaires minimaux. 
16) Le dahir 1/85/347 du Rabia II 1406 (20/12/85) portant promulgation de la loi n°30/85 relatif à la 

TVA applicable à compter du 01/04/86 abrogeant à la même date les dispositions du dahir 
n°1/61/444 du22 Rajab 1381 (30/12/61) relatif à la texte sur les transactions. 

17) La circulaire n°6007 TP du 23/01/61 sur la participation des entreprises nationales aux marchés. 
18) La circulaire 1-61SGG du 30/01/61 relative à l’utilisation des produits d’origine et de fabrication 

nationale. 
19) Arrêté du chef de gouvernement n° 3-302-15 du 15 Safar 1437(27 novembre 2015) fixant les 

règles et les conditions de la révision des prix des marchés publics. 
20) Arrêté du ministre de l’économie de finances n°1593-15 DU 19 RAJEB1436 (08mai 2015) fixant les 

modèles de documents pour le nantissement des marchés publics. 
21) La circulaire N°123/4013/001174 du 23 Mars 1987 Ministère de l’Equipement, De la Formation 

Professionnelle Et de la Formation des cadres Création d’index globaux bâtiment et travaux 
Publics. 

 En fin tous les textes réglementaires rendus applicables en la matière lors de la souscription de 
l’acte d’engagement et de la signature du présent CPS par l’attributaire du marché. Il est expressément 
stipulé qu’en cas de contradiction entre des dispositions du présent C.P.S et celles des documents sus 
visés, seules seront applicables les clauses du présent marché ainsi que les dispositions du décret du 05 
Février  2007 sus indiqué. 
 Le fournisseur ne pourra en aucun cas, exciper de l’ignorance des documents énumérés au présent 
article pour se soustraire aux obligations qui en découlent. S’il estime que la désignation des divers 
documents est insuffisante, le fournisseur est tenu de requérir les renseignements complémentaires avec 
la signature du marché, celle-ci impliquant qu’il est parfaitement renseigné avant la remise de son acte 
d’engagement. 
 
ARTICLE 6 : LITIGES   
Tous litiges ou contestations pouvant survenir au présent marché entre l’entrepreneur et le maitre 
d’ouvrage  respectivement en application des dispositions des articles-81-82 83 et 84 du CCAG-T   

 
ARTICLE 7 : DELAI D'EXECUTION  
Le délai d'exécution du présent marché est fixé à 04 (quatre) mois à compter du lendemain de  La date de 

commencement fixée dans  l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution des travaux. 
cette date ne doit pas être inférieure à 10 dix jours de la date de notification de l’ordre de service. En 
application des dispositions des articles  8,11 et 40 du CCAG-T .Les conditions de prolongation du délai 
d’exécution sont celles dans les cas prévus par le CCAG-T   

 
ARTICLE 8 : PENALITES  
En application de l’article 65 du CCAG-T, En cas de retard dans l'exécution des travaux, il est appliqué 
une pénalité par jour calendaire de retard à l'encontre de l'entrepreneur si le retard affecte le délai global 
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du marché. cette pénalité est  fixée à un pour mille (1/1000) du montant initial du marché., 
éventuellement  majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et à 
l’augmentation dans la masse des travaux 
 Le plafond des pénalités ne pourra excéder huit pour cent (8%) du montant initial du marché 
éventuellement modifié ou complété par des avenants intervenus, lorsque le plafond des pénalités est 
atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans 
préjudice en ‘application les clauses prévues par l’article 79 du  CCAG-T.   
 
ARTICLE 9 : RECEPTION PROVISOIRE  
l’achèvement des travaux et en application de l’article 73 du CCAG-T, le maître d’ouvrage,  s’assure en 
présence de l’entrepreneur de la conformité  avec l’ensemble des obligations du marché des travaux 
aux spécifications techniques du marché et prononcera la réception provisoire. 
Cette réception sera sanctionnée par l’établissement d’un procès-verbal de réception provisoire.  
S’il constate que les travaux présentent des insuffisances ou des défauts ou ne sont pas conformes aux 
spécifications du marché, l’entrepreneur procédera aux réparations nécessaires conformément aux 
règles de l’art. A défaut, la réception ne sera pas prononcée, et le délai d’exécution ne sera pas prorogé 
pour autant. 
 
ARTICLE 10 : RECEPTION DEFINITIVE  
Conformément aux stipulations de l’article 76 du CCAG-Travaux et après expiration du délai de garantie, 
il sera procédé à la réception définitive, après que le maître d’ouvrage  se soit assuré que les malfaçons ou 
les imperfections éventuelles ont été réparées par l’entrepreneur. 
ARTICLE 11 : CAUTIONNEMENT  

le cautionnement provisoire est fixé à quinze Milles Dirhams (15 000,00 dhs).  

Ce cautionnement provisoire sera restitué au titulaire du présent marché après que ce dernier ait 
constitué le cautionnement définitif dans les délais réglementaires et conditions ci-après au présent 
article et tout en respectant l’article 18 du CCAG-T et  les législations en vigueur. 
 En application des dispositions de l’article 15 du CCAG-T Le cautionnement définitif est fixé à  trois 

pour cent (3%) du montant initial du marché. arrondi au dirham supérieur. Il doit être constitué au 
maitre d’ouvrage  dans les vingt (20)  jours qui suivent la date de la réception de la notification 

d’approbation du présent marché.  
Le cautionnement définitif sera restitué au titulaire du présent marché après la réception définitive des 
prestations et tout en respectant d’autres législations en vigueur.   
Le cautionnement définitif peut être remplacé par une  caution personnelle et solidaire s'engageant avec 
l'entrepreneur conformément à la législation et à la réglementation en vigueur En application des 
dispositions de l’article 17 du CCAG-T. La restitution sera faite à la suite d’une mainlevée délivrée par le 
maître d’ouvrage 
Les droits du maitre d’ouvrage sur les cautionnements au titre du présent marché  sont régies par 
CCAG-T ET en application la législation en vigueur  
 
ARTICLE 12 : RETENUE DE GARANTIE  
En application des dispositions de l’article 16 et 64 du CCAG-T, la retenue de garantie est fixée à 1/10 (un 

dixième) des acomptes, elle cessera de croître lorsqu’elle aura atteint 7% (sept pour cent) du montant initial 
du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants. 
La retenue de garantie peuvent être remplacés par des cautions personnelles et solidaires s'engageant avec 
l'entrepreneur conformément à la législation et à la réglementation en vigueur En application des 
dispositions de l’article 17 du CCAG-T.  
La retenue de garantie est restituée ou la caution qui la remplace est libérée à la suite d’une mainlevée 
délivrée par le maître d’ouvrage dés la date de la réception définitive des travaux. 
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ARTICLE 13 : DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR  
A défaut par l'Entrepreneur d'avoir satisfait aux prescriptions de l'article N° 20 du CCAG-T, en ne faisant 
pas élection de domicile au Maroc dans l’acte d’engagement., toute notification relative à l'Entreprise lui 
sera valablement faite à l’adresse  du siège social dans le présent cahier prescription spéciales. 
En cas de changement de domicile, l’entrepreneur est tenu d'en aviser le maître d'ouvrage, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce 
changement. 
 
ARTICLE 14 : FRAIS DE TIMBRES ET D'ENREGISTREMENT 
En application de l’article 7 du CCAG-T, l’entrepreneur acquitte les droits de timbre dus au titre du 
présent marché conformément à la législation en vigueur. 
 
ARTICLE  15 : DELAI  DE NOTIFICATION D’APPROBATION  

La notification du marché par le Maître d’ouvrage sera faite à l’entreprise dans un délai maximum 
de soixante quinze jours (75 jours)  à partir de la date de  l’ouverture des plis .Les conditions de 
prorogation  sont régies par le décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434 (20 MARS 2013) relatif aux 
marchés publics notamment ses  articles 33 et 153 .  

ARTICLE  16- TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES-CHANGEMENT DANS LA MASSE DES 
TRAVAUX  - CHANGEMENT DANS provenance et dans les quantités  

Les travaux supplémentaires, changement dans la provenance de matériaux en cas d’’augmentation et la 
diminution dans la masse  des travaux et en cas de changement dans les quantités du bordereau détail 
estimatif  Les articles du C.C.A.G.T, sont appliquées respectivement 55 -56 -57-58 et 59 sans aucune 
restriction. 
 
ARTICLE 17 : SOUS-TRAITANCE  
Les conditions de la sous-traitance sont régies par  l’article 158 du décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434 
(20 MARS 2013) relatif aux marchés publics. 

 
ARTICLE 18 : NANTISSEMENT  

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement, il sera fait application des dispositions de la loi 112-
13 relative au nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n°1-15-05 DU 29 Rabii II 1436(19 
FEVRIER 2015)  étant précisé que : 

 La liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution des prescriptions du présent 
marché sera opérée par les soins de du Président de Conseil de la Commune Ait Melloul. 

 Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des 
nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus par la loi 112-13 relative au 
nantissement des marchés publics promulguée par le dahir n°1-15-05 DU 29 Rabii II 1436(19 FEVRIER 
2015)  , est  du Président de Conseil de la Commune Ait Melloul. 

 Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le percepteur d’Ait Melloul, seul 
qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché. 

 En application de l’article 13  du CCAG-T et de l’article 4 de la loi 112-13   ,  La Commune Ait 
Melloul délivrera à sans frais l’entrepreneur sur sa demande et contre son récépissé  un exemplaire 

unique  de son marché. 
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ARTICLE 19 : REVISION DES PRIX 
 
En application  l’article 12  du décret n° 2-12-349 du 08 joumada I 1434 (20 MARS 2013) relatif aux 
marchés  , les prix du présent  marché seront révisables selon la formule suivante: 

 P= Po [ 0,15+0,85 SF6 /SF6o]   
Po: étant le montant des travaux au moment de l'offre; 
P: étant le montant révisé des travaux; 
SF6o: étant la valeur de l'index global relatif aux travaux DE sondages et forages au moment  de la remise 
de l'offre; 
SF6: étant la valeur du même index à la date d'exigibilité de la révision; 
les prix faisant objet du présent marché seront révisables dans les conditions  précisées  dans l’article 54 
CCAG-T et les dispositions de l’Arrêté du chef de gouvernement  n° 3-302-15 du 15 Safar 1437(27 
novembre 2015) fixant les règles et les conditions de la  révision des prix des marchés publics 

 
ARTICLE 20: TAXES SUR LES PRIX  

Tous les prix unitaires sont établis par l’entreprise comportent toutes les charges mais hors TVA 
qui ne sera majorée qu’au montant global du détail estimatif. 
Cette taxe sur la valeur ajoutée est instituée par la loi N° 30-85 relative à la TVA promulguée par le dahir 
N° 1-85-347 du 20/12/85, ainsi qu'au décret N° 2-86-99 du 14/03/86 pris pour son application. 
 
ARTICLE 21 : MODE DE REGLEMENT- MODE DE PAIEMENT  

Les travaux faisant l’objet du présent marché  seront réglés par application des prix unitaires 
établis pour chaque nature d’ouvrage par l’entrepreneur aux quantités réellement exécutées, les quantités 
prises en compte résulteront d’attachements  pris en cours des travaux. Ensuite le montant global sera 
majoré du montant de la TVA. 
Les renseignements fournis par le maître d’ouvrage ne dispensent pas l’entrepreneur d’affronter les 
difficultés particulières susceptibles d’être rencontrées. En cas l’entrepreneur ne peut se prévaloir de 
l’insuffisance de renseignements fournis par l’administration pour revenir en cours de marché sur les prix 
qu’il a accepté ou pour demander une indemnité. 
L’entrepreneur sera réputé s’être rendu compte sur place des difficultés des travaux, et il n’aura droit à 
aucune plus value sur les prix du bordereau, quelque soient les difficultés spéciales rencontrées pendant 
les travaux.  
MODE DE REGLEMENT 

Le règlement des ouvrages se fera en appliquant dans les décomptes provisoires et dans le 
décompte définitif les prix éventuellement révisés  aux quantités réellement exécutées. Le montant global 
sera majoré du montant de la TVA. 
Les attachements ou avancement des travaux seront pris sur le chantier par l’agent chargé de  la 
surveillance en présence de l’entrepreneur (ou de son représentant) convoqué à cet effet et 
contradictoirement avec lui. 
Toutefois, si l’entrepreneur ne répond pas à la convocation et ne se fait pas représenter, les   attachements 
seront pris en son absence. 

MODE DE PAIEMENT  
Les paiements relatifs au présent marché se feront par virement au compte bancaire de titulaire du 
présent marché  signalé dans son acte d’engagement. 
Le présent projet est financé dans le cadre de L’INDH (INITIATIVE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
HUMAIN) . Les paiements se feront au fur et à mesure des fonds débloqués par celle-ci .  

 
ARTICLE 22 : RESILIATION  
Les conditions de résiliation qui seront appliquées au présent marché seront celles prévues dans le 
C.C.A.G.T et les dispositions du décret N° 2-12-349 précités  
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ARTICLE 23 : NETTOYAGE DU CHANTIER  
 

L’entrepreneur devra évacuer  régulièrement  les locaux ou il travaille des gravois et débris divers 
qui sont  le fait de son activité. L’Administration pourrait à tout moment exiger ce nettoyage lorsqu’il 
n’aura pas été exécuté spontanément les locaux devront être parfaitement nets. Les gravois et débris 
devront être  déposés au voisinage  des constructions en un ou plusieurs endroits désignés par 
l’Administration ils seront ensuite enlevés par l’entrepreneur  aux décharges  publiques. 
Aux cas où l’état de propreté du chantier lui-même ne serait pas satisfaisant l’Administration  pourrait 
faire exécuter le nettoyage par l’entrepreneur chaque fois qu’il  le jugera nécessaire. En tout cas  de cause 
ce nettoyage devra être fait une fois par mois au  moins. 
 
ARTICLE 24 : MALFAÇONS  
Si des malfaçons viennent d'être décelées, les ouvrages seront démolis et refaits aux frais de 
l'entrepreneur. 
 

ARTICLE 25 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR  
1- L'entrepreneur sera responsable de provoquer lui même les instructions écrites et figurées qui 
pourraient lui manquer, dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de 
renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté de l'administration. 
2- Il est  précisé que parmi  les dépenses incluses dans les   prix figurent les frais suivants : Branchement 
du chantier au réseau d’eau, d’électricité etc. ainsi que les consommations  correspondantes  pendant 
toute la durée des travaux. 
 
ARTICLE 26 : OBLIGATIONS PARTICULIERES 

Les obligations de l’entreprise comportent  non seulement  l’observation des prescriptions  des 
testes énumères ci dessus mais aussi l’observation de tout autre décret, arrête, réglementation  ou norme 
en vigueur  à la date de la remise de l’offre applicable aux  travaux   du présent  marché. 
Dans le cas  où un point  du projet  ne serait  pas conforme    à une  publication   en vigueur     l’entreprise  
devrait le signaler l’Administration  avant la remise  de son  offre. Tous les frais   d’une modification du 
projet une fois le marché passé seraient à la seule charge de l’entreprise. 
 
 
ARTICLE 27 : PLANS DE RECOLLEMENT 
      Enfin d’exécution des travaux, et sous les directives du maître d’ouvrage, l’entrepreneur doit fournir à 
l’administration les plans de recollement. 
 
ARTICLE 28 : ORDRES DE SERVICE  - LETTRES -  INSTRUCTIONS  

L’entrepreneur se conformera strictement aux plans tracés et dessins de détails dressés par   le 
Maître d’Ouvrage ainsi qu’aux ordres de services lettres et instructions signés par le comité de suivi.  
L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui même les instructions écrites ou figurées qui pourraient  lui 
manquer. 
Dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier un 
retard dans l’exécution. 
 
ARTICLE 29 : PRIX  

Il est formellement stipulé que l’entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et 
des conditions  et difficultés d’exécution  des travaux  pour avoir personnellement examiné dans leurs 
détails les pièces du projet établis par le Maître d’Ouvrage, avoir visité l’emplacement de la construction : 
s’être  entouré de tous les renseignements nécessaires désirables pour que l’ouvrage fini soit conforme à 
toutes les règles de l’art et aux  prescriptions du marché. 
Les prix établis par l’entrepreneur correspondant à des ouvrages en parfaite état d’achèvement et de  
fonctionnement ils comprennent également tous les percements  saignés rebouchages  raccords etc. En 
généal. toutes charges imposées par la réglementation en vigueur. 
l’entrepreneur se réfère à l’article 53 DU CCAGT .. 
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ARTICLE 30 : ASSURANCE  
           , Avant tout commencement des travaux ,l’entrepreneur doit adresser à la commune d’Ait Melloul 
une ou plusieurs attestations délivrés par  un ou plusieurs établissements agrées à cet effet  , justifiant la 
souscription d’une ou plusieurs polices d’assurances  pour couvrir les risques inhérents à l’exécution du 
présent marché pendant la durée des travaux et précisant leurs dates de validité , à savoir ceux rapportant 
aux accidents de travail , aux véhicules automobiles et engins , la responsabilité civile incombant à 

l’entrepreneur et aux maitre d’ouvragez et aux dommages à l’ouvrage Conformément à l’article 25 du 
CCAG-T. 
en cas de non recpect de dispositions du présent article ,les clauses de l’article 79 CCAG-T seront 
applicables 
 
ARTICLE 31 : PRESENCE DE L’ENTREPRENEUR DIRECTION ET ENCADREMENT  DU 
CHANTIER  
L'Entrepreneur sera tenu d'assister personnellement au moins une fois par mois, aux visites de chantier faites 
par le Maître d’ouvrage. ou se faire présenter par de collaborateurs désigné par lui et acceptés par la commune  
Pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur sera représenté en permanence sur le chantier par un  responsable 
qualifié. La direction de ce chantier devra être effectivement assurée sans interruption. Si la qualification du 
responsable n'apparaît pas suffisante, le Maître d’ouvrage pourra en demander  le remplacement ou l'assistance 
jugée nécessaires. 
l’entrepreneur se référe aux dispositions de l’article 21 du CCAG-T, 
. 
ARTICLE 32 : CHARGES PARTRICULIERES  
Les prix remis par l’entreprise comprendront tous les frais afférents à l’entreprise et notamment les frais 
suivants :  
- Tous les frais de douane taxes et impôts divers. 
- Tous les frais de branchement et de consommation  d’eau et d’électricité   pendant la durée des travaux.  
- Tous les frais de gardiennage de nuit et pendant les jours féries du chantier et d’installations de chantiers 
et de ces abords.  
 
ARTICLE 33 : MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES 

D’une manière générale les travaux seront exécutés suivant les règles de l’art. 
Si les désignations du CPS ne sont pas suffisantes il demeure bien entendu que  la signature  du marché 
implique que les renseignements complémentaires ont été obtenus par l’entrepreneur avant la remise de 
ses offres des prix. 
 
ARTICLE 34 : VALIDITE DU MARCHE  
 
Le présent marché ne sera valable et définitif qu’après son approbation par l’autorité compétente, conformément 
à l’article 99 de la loi organique n°113-14 relative aux communes  promulguée le Dahir n°1-15-85 du 20 ramadan 
1436 (07 juillet 2015).et de l’article 152 du décret 2-12-349 (20/03/2013) relatifs aux marchés publics. 
 
ARTICLE 35 : CONNAISSANCES  DU DOSSIER 
  

Une série complète des plans dressés par L’administration ayant été remis  en même temps  que le 
présent dossier de pièces contractuelles à l’entreprise soumissionnaire celle ci –déclare :  
- Avoir  pris  pleine connaissance de l’ensemble du dossier et du projet   
- Avoir  Fait préciser tout  point  susceptible de contestations. 
- Avoir fait tout  calcul et sous détail. 
- N’avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d’ouvrage  présenté par elle et 
nature à   donner lieu  à discussion. 
-Avoir apprécié  toute difficulté résultant  du bâtiment existant des accès des alimentations des 
branchements en eau et en électricité et toute  autre  difficulté  qui pourront  se présenter pour laquelle 
aucune réclamation ne sera prise en considération. 
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ARTICLE 36 : COMMENCEMENT DES TRAVAUX 
 
              En exécution de l'article 40 du CCAGT. Le commencement des travaux intervient sur ordre de 
service  du maître d’ouvrage qui doit être donné dans un délai maximum de trente (30) jours qui suit la 
date de la notification de l’approbation du marché.  
L’entrepreneur doit commencer les travaux à compter de la date fixée dans  l’ordre service prescrivant le 
commencement des travaux. Cette date ne doit pas être inférieur à dix jours 10 jours de la date de 
notification de l’ordre de service  
 
ARTICLE 37 :  INSTRUCTION RELATIF A L’INDH  
 
              Suite aux instructions du maitre d’ouvrage ; un panneau de définition du chantier, les 
équipements ainsi que le bâtiment et l’enceinte du projet doivent porter de façon apparente la mention 
suivante et  avec couleur ci-après :  

 
ARTICLE 38 : les mesures coercitives 
Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas à ses obligations contractuelles au titre du présent marché des mesures 
correctives seront prises à son égard En application de l’article 79 du CCAG-T  et en cas de groupement les 
dispositions de  l’article 80 du CCAG-T 
 
ARTICLE 39 : INERET MORATOIRES  
le règlement des sommes dues à l’entrepreneur en cas de retard de paiements , en fera application du  décret 
2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant le délai de paiement et les intérêts moratoires des 
commandes publiques 
 
ARTICLE  40 AVANCE : 
 

L’avance sera accordée selon les conditions prescrites par le décret n°2-14-272 DU 14 Rajab 1435 (14 mai 2014) 
relatif aux avances en matière de marchés publics  
 

CHAPITRE II : DESCRIPTION GENERAL 
 

1. MATERIAUX DE CONSTRUCTION ET CONDITIONS DE REALISATION 
  

a) MATERIAUX DE CONSTRUCTION  
 
Les principaux matériaux nécessaires pour le construction d’un réservoir  sont : 
L’herissonage constitué de moellons calcaires de 20 cm d’épaisseur 
Le béton de propreté de B5 dose à 150 kg/m3. 
Le béton armé B2 dose à 350 kg /m3 pour l’ossature principale du réservoir (radier. Parois verticales) avec 
un hydrofuge de masse (type SIKA) pour assurer l’étanchéité. 
Le béton armé B2 dosé à 350 kg kg/m3 pour la dalle supérieur, la coupole, le lanterneau….) 
Les enduits constitués de mortier de ciment 

 
  

 حفر وتجهيز بئر

CREUSEMENT ET EQUIPEMEN T D’UN PUITS 
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les bétons utilises sont définis par leurs classes de résistance, en fonction de la résistance à la compression 
mesurée à 28 jours sus cylindre, comme le montre le tableau ci –âpres  
TABLEAU : CARECTERISTIQUES DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

 

Désignation de la classe du béton 
Classe du 

ciment 

Resistance à28 jours en bars 

Compression 
sur cylindre 

n°28 

Traction par 
flexion sur 
éprouvettes 

prismatiques 

B1. Béton de résistance mécanique élevée CPA ou CPJ 45 
ou 55 

300  

B2. Béton de résistance mécanique  assez 
élevée 

CPA ou CPJ 45 
ou 55 

270 24 

B3. Béton de résistance mécanique  
moyenne 

CPA ou CPJ 45 
ou 55 

230 22 

B4. Béton de résistance mécanique peu 
élevée 

CPA ou CPJ 35 180 - 

B5. Béton de résistance mécanique faible CPA ou CPJ 35 130 - 

 
b) CONDITION DE REALISATION DE RESERVOIR SURELEVE  

 
Les fouilles seront descendues jusqu’à la rencontre du sol favorable à la bonne assise de l’ouvrage. 
Le radier de la cuve aura comme fondation une couche de l’hérissaonnage en moellons calcaires dont la 
plus grande dimension ne devra pas excéder 20 cm .les moellons devront être manuellement et 
soigneusement mis en place, tassés au marteau de façon à supprimer toutes  parties creuse et arrosé si 
nécessaire. 
Sur l’ensemble de la couche de l’hérissonage, sera coule un béton de propreté B5 de 10cm d’épaisseur sur 
lequel reposera le radier de la cuve. 
Pour assurer un bon drainage des eaux de fuite sous le radier, une couche d’asphalte enrobe dans un 
mortier de chaux sera répartie sur le béton de propret et sur le quel un béton  poreux de 0.10 m 
d’épaisseur sera soigneusement coule pour recevoir le radier de la cuve. 
Le radier sera constitué d’une dalle en béton armé B2 avec adjonction d’un hydrofuge de masse type 
SIKA ou similaires dose à 350 kg/m3 d’une  épaisseur de 10 à 15 cm. 
Les parois de la cuve seront exécutées en béton arme B2 et auront une épaisseur de 15à 20 cm brut. 
Le béton des parois de la cuve et du radier recevront un hydrofuge de masse pour garantir l’étanchéité de 
l’ouvrage, un enduit étanche sera également appliqué à l’intérieur (3 cm d’épaisseur) et à l’extérieur (2 
cm). 
La dalle de couverture repose directement sur les parois verticales et aura une épaisseur de 0.10 à 0.15 m 
brut. 
Un trou d’homme doit être réalise lors du coulage du béton pour la visite de l’ouvrage, il aura une forme 
carrée de 0.70 m d’arrête. 
Pour la traversée des cloisons , des dalles, des planches et du plafond , des fourreaux étanches en tube 
d’acier galvanisé seront prévus pour le passage et démontage de la tuyauterie. 
Un regard recevant les eaux de vidange et du trop plein doit être règles à proximité de l’ouvrage, le radier 
de 10 cm d’épaisseur et les parois de 15 cm seront en béton armé B2 
Un talutage formé des terre végétales autour du réservoir est également indispensable pou assurer les 
conditions optimales du stockage de l’eau (éviter la variation des températures et la formation d’algues). 
 

2. EQUIPEMENT DES RESRVOIRS 
Un réservoir de stockage doit être dote des équipements suivants : 
Conduite d’alimentation à partir de l’ouvrage de captage 
Conduite de départ pour alimentation des bornes fontaines et ou du réseau de distribution, cette 
conduites sera équipe d’une crépine à l’intérieur de la cuve. 
Un trop-plein permettant d’évacuer les excès d’eau en cas de panne de la conduite de distribution ou du 
système de fermeture de la conduite d’arrivée. 
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Une conduite de vidange pour réparations éventuelles ou nettoyage périodique. 
Un système de fermeture (de préférence automatique) de la conduite d’arrivée (type robinet à flotteur). 
Des robinets –vannes pour pouvoir sectionner les conduites de départ et de vidange. 
Accessoirement, des compteurs à l’arrivée et au départ pour le suivi des données et établissement de 
ratios d’exploitation. 
Un tampon de visiter(ou capot regard) permettant de visiter périodiquement m’ouvrage. 
 
DESCRIPTION TECHNIQUE 

Prix n° 01 : Terrassement en terrain de toute nature 

Terrassement en terrain de toute nature et toutes profondeur en pleins masse en tranchée en puits en 
régole y compris toutes sujétions  d’étaiement , réglage aux alentours de l’ouvrage , mise en dépôt déblai , 
remblai compacte par couche de 20 cm autour des ouvrages  ,évacuation des déblais excédentaire à la 
déchargé autorisée , épuisèrent des eaux , débroussage et défrichement des bois et cultures , dessouchage 
d’arbre abattus et de forestage par coupe d’arbre se trouvait dans l’enceinte de l’ouvrage et toutes 
sujétions . Ouvrage paye au mètre cube, au prix…………………………………………...…n°1 

Prix n° 02 : Remblais compactés 

Remblais compactés avec utilisation des terres provenant des déblais au d’autres lieux de prélèvement y 
compris tentes sujétions. 
Ouvrage paye au mètre cube, au prix……...…………………………………....…n°2 

Prix n° 03 : Béton de propreté épaisseur 0.10 m 

Béton B5 de propreté dose à 150 kg / m3 d’épaisseur de 10cm y compris toutes sujétions. 
Ouvrage paye au mètre cube, au prix …………………………………………..…n°03 

Prix n° 04 : Herrissonnage en pierres seches de 0.10 m 

Fourniture et mise en œuvre d’herissonnage en pierre sèches de 20 cm d’épaisseur y compris dressage, 
arrosage et toutes sujétions de mise en œuvre. 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix ………………………………………….….n°04 

Prix n° 05 : Béton pour dallage dosé à 350 kg /m3 ep 0.10m 

Fourniture et mise en œuvre de béton dosé à 350 kg /m3 pour dallage avec enrichissement superficiel de 
ciment soigneusement lisse et boucharde. 
Ouvrage payé au mètre carré, au prix………………………………………....……n°05 

Prix n° 06 : Béton pour fondation dosé à 400 kg /m3 

Fourniture et mise en œuvre de béton B1 dosé à 400 kg /m3 pour semelles, longrines, amorces poteaux, 
chaînage. 
Ouvrage paye au mètre cube, au prix ………………………………………...….....n°06 

Prix n° 07 : Béton pour poteaux et poutres eu élévation 

Fourniture et mise en œuvre de béton B1 dosé à 400 kg / m3 pour poteaux, poutres. 
Ouvrage paye au mètre cube, au prix …………………………………………….…n°07 

Prix n° 08 : Béton pour cuve et aceneterre en élévation  dosé a 400 kg/ m3 y compris adjuvent sika 

Fourniture et mise en œuvre de béton B1 dosé à 400 kg / m3 avec adjonction d’un hydrofuge de masse 
pour parais et radier de la cuve, y compris le coffrage la mise en œuvre la vibration de toutes sujétions. 
Ouvrage paye au mètre cube, au prix………………………………………….…….n°08 

Prix n° 09 : Acier tor pour armature en fondation 

Fourniture et mise en œuvre d’acier TORS pour béton armé en fondation y compris fil de fer pour 
ligatures, mise en œuvre de toutes sujétions. 
Ouvrage paye au kilogramme, au prix……………………………………………... n°09 
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Prix n° 10 : Acier tor pour armature en élévation 

Fourniture et mise en œuvre d’acier TORS pour béton armé en élévation y compris fil de fer pour ligature, 
mise en œuvre et toutes sujétions. 
Ouvrage paye au kilogramme, au prix………………………………………………n°10 

Prix n° 11 : Fourniture et pose d’agglos de 20 cm 

Fourniture et mise en œuvre de murs en agglos de 20 cm d’épaisseur pour abrège de la cuve suivant, plan 
Béton  Armé. 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix ………………………………………………..n°11 

Prix n° 12 : Enduit extérieur de local technique 

Cet article comprend, l’exécution de l’enduit intérieur au mortier de ciment taloché sur les éléments de 
murs, voiles, cloisons de briques ou d’agglomérés, maçonneries de moellons, plafonds en béton ou en 
hourdis ainsi que les retombées et fonds des poutres, etc. suivant les instructions du Maître d’œuvre et à 
réaliser en deux couches : 
1/ Une couche de dégrossissage en une ou plusieurs passes, d'épaisseur ne dépassant pas 0.01m.  
2/ Une couche de finition de 0.005 d'épaisseur, passée au bouclier dit "FINO"  
Le tout sera parfaitement dressé. 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix…………………………………...……………n°12 

Prix n° 13 : Enduit intérieur de local technique 

Cet article comprend, l’exécution de l’enduit extérieur de l’enduit au mortier de ciment sur les éléments 
de murs, voiles, cloisons de briques ou d'agglomérés, maçonneries de moellons, etc. suivant les 
instructions du Maître d'Œuvre et à réaliser en trois couches : 
Une couche de barbotine liquide afin d’améliorer l’accrochage après imbibition correcte du support 
Une couche de dégrossissage imperméable composé de : 
* 50 % de grain de riz 3/15 
* 50 % de sable 
* 350 kg de ciment CPJ 35 
Une couche de finition de 0.5 cm d'épaisseur au mortier M5 passée au bouclier, dite "FINO ». Le tout sera 
parfaitement dressé. 
 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix…………………………………...……………n°13 

Prix n° 14 : Enduit des faces interne de la cuve 

Fourniture et mise en œuvre d’enduit intérieur de la cuve étanche d’épaisseur 3 cm au mortier de ciment, 
type E à réaliser en trois couches avec adjonction d’un hydrofuge de masse et toutes sujétions. 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix…………………………………...……………n°14 

Prix n° 15 : Enduit extérieur du  réservoir 

Fourniture et mise en œuvre d’enduit au mortier de ciment pour parements extérieurs de 2.5 cm 
d’épaisseur y compris toutes sujétions. 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix …………………………………………………n°15 

Prix n° 16 : Peinture vinylique 

Peinture vinylique sur FACADES 
Comprenant : 

 Un ponçage général 

 Une couche d’impression 

 Un rebouchage partiel 

 Deux couches de peinture vinylique croisées pour obtenir un résultat satisfaisant. 
Compté à la surface réelle, tous vides et ouvrage divers déduits, sans plus-value pour petites surfaces ou 
faibles largeurs, enduit rustique ou tyrolien. 
Ouvrage paye au mètre carré, au prix…………………………………………………n°16 
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Prix n° 17 : Revêtement en carrelage à l’intérieur de cuve 

Fourniture et mise en œuvre de revêtement en carrelage à l’intérieur de la cuve et radier y compris toutes 
sujétions. 
Ouvrage paye au mètre carré, prix ……………………………………………………n°17 

Prix n° 18 : Forme de pente 

Fourniture et mise en œuvre de forme de pente et de protection. 
Ouvrage paye au mètre carré, prix…………………………………………………… n°18 

Prix n° 19 : Chappe de lissage 

Au dessus de la forme de pente, sera exécutée une chape de lissage au mortier n°1 de 2cm d’épaisseur, 
formant gorge à la jonction de toutes les parties. Ecoulement parfait des eaux. Toutes sujétions compris 
reliefs. 
Ouvrage payé au mètre carré de surface vue en plan entre nez d’acrotères au prix ……...n°19 

Prix n° 20 : Etanchéité des reliéfs 

Les reliefs seront constitués de la même façon que l’étanchéité. Ils auront 0.30m de recouvrement sur le 
plat à compter de la naissance de la gorge du relief jusqu'à sous l’engravure. 
Les éléments d’étanchéité en fouilles des reliefs seront distincts de ceux des parties courantes avec 
recouvrement minimum de 0. 25 m.A la base tous les angles seront renforcés par un feutre et une couche 
E.A.C supplémentaires. 
Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix…………………………………………………. n°20 

Prix n° 21 : Protection des reliefs 

Exécutée au mortier de ciment dosé à 300kg de ciment CPJ.45 armé d’un grillage galvanisé, d’une 
épaisseur minimum de 0.003m, compris engravure, façon d’arrondis à la base et toutes sujétions cette 
protection recevra un badigeon à la chaux alunée à 3 couches et sera payé au mètre linéaire. 
L’ensemble de ces protections recevra une finition de 3 couches de chaux alunée. 
Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix n°………………………………………………… n°21 

Prix n° 22 : Conduit sortie 

Fourniture et pose de conduite de sortie selon le choix de l’administration. 
Ouvrage payé à mètre                                 linéaire  y compris toutes sujétions de fourniture et pose. Au 
prix………… n°22 

Prix n° 23 : Echelon galvanisé 

Fourniture et pose de l’échelon galvanisé d’une hauteur de 14 mètres selon le choix de l’administration.  
Ouvrage payé au forfait y compris toutes sujétions de fourniture et pose. Au prix…………n°23 

Prix n° 24 : Porte métallique y/c peinture 
Fourniture et pose de porte métallique, constituée de : 
- Cadre en fer à U de dimensions appropriées 
- Montants verticaux et traverses horizontales 
- Tôle de dimensions appropriées. 
-Quincaillerie et serrure  
- Deux couches de peinture antirouille 
- Deux couche de peinture au choix de maitre d’ouvrage 
 Et toutes sujétions de fourniture et pose. 
Ouvrage paye au mètre carré, prix ……………………………………………………n°24 

Prix n° 25 : Chassis métallique y/c peinture 

Fourniture et pose de fenêtre métallique, conformément au plan d’exécution y/c toutes sujétions de 
fourniture et pose. 
Ouvrage paye au mètre carré, prix ……………………………………………………n°25 
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Prix n° 26 : Fourniture, transport à pied d'œuvre et pose d'un groupe électropompe multicellulaire 

Fourniture, transport à pied d'œuvre et pose d'un groupe électropompe multicellulaire (HMT=235 m, 
Q=1l/s) en acier inox, équipé d'adaptateur à l'orifice, de chemise d'aspiration, y compris câble 
d'alimentation électrique, adaptateur y compris joints, boulons, écrous et en coches pour passages de 
câble, le tube de la sonde et toutes sujétions de parfaite exécution.  
Ouvrage payé au forfait y compris toutes sujétions de fourniture et pose. Au prix………… n°26 

Prix n° 27 : Fourniture et installation de la ligne de refoulement 

Fourniture et installation de la ligne de refoulement selon plan type indicatif. 
Ouvrage payé au forfait y compris toutes sujétions de fourniture et pose. Au prix………… n°27 

Prix n° 28 : l'ensemble des équipements de stérilisation 

Fourniture de l'ensemble des équipements de stérilisation y compris terrassement pour les câbles enterrés, 
protection contre la corrosion, butées, ancrages et toutes sujétions conformément au CPS et aux plans 
d'exécution : 

 Bouteille de chlore de 60 litre. 

 Suppresseur 

 Inverseur automatique 

 Chloromètre complet 

 Débitmètre et rota mètre y compris systèmes de réglage de débit et toutes sujétions 

 Tuyauterie et robinetterie 
Ouvrage payé au forfait y compris toutes sujétions de fourniture et pose. Au prix………… n°28 

Prix n° 29 : Branchement électrique de la station de pompage 

Branchement électrique de la station de pompage. 
Le raccordement de la station de pompage au réseau d’alimentation électrique existant (réseau ONEE). Il 
comprend toutes les adaptations nécessaires ainsi que la fourniture et pose de pièces spéciales (coffrets, 
protections, connectiques, câblages, …) pour la mise en conformité du circuit de commande et 
d’alimentation, et toute sujétion 
Ouvrage payé au forfait y compris toutes sujétions de fourniture et pose. Au prix………… n°29 

Prix n° 30 : Travaux de forage d‘un puits 

   Ce prix rémunère les travaux de forage d‘un puits avec sonde à une profondeur qui peut aller jusqu'à 
140 m y compris tube de diamètre 35/5/godreneir de même longueur que le forage  
Ces travaux comprennent l’essai de puits avec la pompe à axe vertical avec pompe appropriée.  
Ouvrage payé au forfait  y compris toutes sujétions de fournitures et de travaux. 
Ouvrage payé au prix ……………………………………………………………………… n°30 

Prix n° 31 : Système d’irrigation 

   Ce prix rémunère 
- Canalisation en PEHD pour adduction d'eau : Fourniture et pose de la canalisation en PEHD PN 16 bar 
pour l’alimentation des bouches d’arrosage et le réseau d’arrosage. Le prix comprend l’excavation des 
tranchées de profondeur minimale de 60cm, la pose d’un lit de sable au fond des tranchées, le grille 
avertisseur, coudes et raccordements, rebouchage et compactage de la tranchée et toutes les sujétions 
d’exécution et raccordement de la canalisation au réseau et aux bouche d’arrosage. 
- La fourniture et pose de système goutte à goutte pour l'arrosage des arbres et arbustes. 
Ouvrage payé à l’Ensemble y compris toutes sujétions de fournitures et pose. 
-La réfection des traversés (chaussé ou CP) conformément au structure et revêtement existants sera     à 
la charge de l’entreprise. 
Ouvrage payé au prix ……………………………………………………………………… n°31 
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CHAPITRE III : BORDERAU DES PRIX 
CREUSEMENT ET EQUIPEMENT D’UN PUITS AU QUARTIER TIMERSIT- 

 n° 

prix désignation des prestations u quantité 

prix unitaire en 

dhs  

(hors tva) 

prix total 

1 Terrassement en terrain de toute nature M3 60     

2 Remblais compactés M3 60     

3 Béton de propreté épaisseur 0.10 m M3 2,50     

4 Hérissonage en pierres sèches de 0.10 m M2 9     

5 
Béton pour dallage dosé à 350 kg /m3 ep 

0.10m 
M2 9     

6 Béton pour fondation dosé à 400 kg /m3 M3 9     

7 Béton pour poteaux et poutres eu élévation M3 10     

8 
Béton pour cuve et acenetere en élévation  

dosé a 400 kg/ m3 y compris adjuvent sika 
M3 17     

9 Acier tor pour armature en fondation KG 17     

10 Acier tor pour armature en élévation KG 2 548     

11 Fourniture et pose d’agglos de 10 cm M2 45     

12 Enduit extérieur de local technique  M2 40     

13 Enduit intérieur de local technique  M2 40     

14 Enduit des faces interne de la cuve M2 50     

15 Enduit extérieur du  réservoir M2 153     

16 Peinture vinylique M2 234     

17 
Revêtement en carrelage à l’intérieur de 

cuve 
M2 50     

18 Forme de pente M2 11     

19 Chappe de lissage M2 11     

20 Etanchéité des reliefs ML 16     

21 Protection des reliefs ML 16     

22 Conduit sortie ML 22     

23 Echelon galvanisé  Ft 1     

24 Porte métallique y/c peinture M2 1,20     

25 Châssis métallique y/c peinture M2 2,40     

26 Fourniture, transport à pied d'œuvre et Ft 1     
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pose d'un groupe électropompe 

multicellulaire 

27 
Fourniture et installation de la ligne de 

refoulement  
Ft 1     

28 l'ensemble des équipements de stérilisation  Ft 1     

29 
Branchement électrique de la station de 

pompage. 
Ft 1     

30 Travaux de forage d‘un puits  Ft 1     

31 Système d'irrigation Ens 1     

TOTAL HORS TVA   

TAUX TVA(20%)   

TOTAL TTC   

      Arrêté le présent bordereau des prix détail estimatif toutes taxes comprises à la 

somme de (TTC) : 
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MARCHE N°............./………./…..RELATIF AUX : 

CREUSEMENT ET EQUIPEMENT D’UN PUITS AU QUARTIER TIMERSIT A AÏT MELLOUL 
Passé par appel d’offres  ouvert sur offres des prix   en application de l’alinéa 2 paragraphes 1 de l’article 
16 et paragraphe 1 de l’article 17  et l’alinéa 3 du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-12-349 du 08 
joumada I 1434 (20 MARS 2013) relatif aux marchés publics. 
Arrêté  Le montant du marché (en chiffres)=    ___________________________ dhs et (en lettres) à la 

somme de…………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
DRESSE PAR LE BUREAU 
D’ETUDES TECHNIQUES 

 
 
 
 
 
 
 

Fait à Ait Melloul, le ………………….. 
 

 
VU ET VERIFIE PAR SERVICE DE TRAVAUX  : 

 
 
 

 
 
 
 
 

Fait à  Ait Melloul ,le ………………….. 

VU PAR CHEF DIVISION TECHNIQUE : 
 
 

 
 
 
 
 
 

Fait à Ait Melloul, le ………………….. 

SIGNE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE : 

 
 
 
 
 
 

 
Fait à Ait Melloul, le ………………….. 

LU ET ACCEPTE PAR l’entrepreneur  
sans réserves et sans restriction : 

 
 
 
 
 
 

 
Fait à ………………………….., le ………………….. 

 

 

 
APPROUVE PAR L’AUTORITE COMPETENTE : 

 
 
 
 
 

 
 

FAIT A ……………………………………………… LE ………………….. 
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